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Groupe de Travail Parlementaire Franco-Belge
Frans-Belgisch Parlementaire Werkgroep
ayant reçu mission des gouvernements belges et français
in opdracht van de Belgische en Franse regeringen

Inventaire des obstacles liés à la collaboration transfrontalière
	Thème

Santé et médico-social

	Nom de l’obstacle

Circuit de validation des conventions sanitaires transfrontalières

	Description de l’obstacle

Complexité du circuit actuel de validation des conventions transfrontalières : transmission du texte finalisé (négocié entre les CRAM, les CPAM, les établissements de santé, l’ARH et leurs équivalents belges) à la CNAMTS ainsi qu’au Ministère de la Santé (DSS et DHOS) pour sa mise en application.

La navette qui découle de ce système ne permet pas de réaliser les projets locaux dans un délai acceptable pour les opérateurs. Ce processus de décision très centralisé ne permet pas la prise en compte du contexte local.

Absence de « cahier des charges » national opérationnel qui permettrait de déterminer les critères à remplir pour qu’une convention soit validée au niveau national.



	Normes en cause

Art. R 332-5 du code de la Sécurité Sociale

	Que proposez-vous pour lever l’obstacle ?

L’accord-cadre franco belge sur la coopération sanitaire transfrontalière ainsi que son arrangement administratif, signés le 30 septembre 2005, semblent répondre à la difficulté énoncée. Cependant, la composition de la future Commission Mixte, chargée du contrôle de légalité des conventions, semble exclusivement nationale. Si bien que les problèmes rencontrés précédemment pourraient apparaître de nouveau (navette). C’est pourquoi nous suggérons d’y intégrer, comme observateur, des représentants du GEIE Observatoire Franco Belge de la Santé (OFBS), ceci afin de faciliter la communication entre les niveaux local et national.



	Objectifs escomptés

· Négociation et signature des conventions locales franco-belges : accélérer et rendre plus transparente la procédure par la décentralisation de la prise de décision (ARH, URCAM…)

· Suivi et application de l’accord-cadre et de l’arrangement administratif : améliorer la communication entre les différents niveaux intervenant pour tout ou partie dans la négociation, la finalisation, la validation et le contrôle des conventions. 

· Définition d’une procédure claire de la conception au contrôle : permettre l’entrée en vigueur des conventions en suspens.



	Autres suggestions

- ratification rapide par les parlements nationaux de l’accord cadre franco-belge

	Auteurs

OFBS : 

CRAM Nord-Picardie, CRAM Nord-Est, ARH Nord-Pas de Calais, DRASS Nord-Pas de Calais, UNMS et 
CPAM St Quentin
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